
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Communiqué de presse 
 

Inauguration 
Domaine viticole de Paris Gravelle 

  
 
Date du communiqué : lundi 25 septembre 2023 
  
L’inauguration du Domaine viticole de Paris Gravelle se déroule, le vendredi 29 septembre 2023 à 11h, à l’adresse 
sise, Bois de Vincennes, Hippodrome de Paris-Vincennes, 2 route de la ferme, 75012 Paris.  
 
En présence de : 
Madame Audrey Pulvar, adjointe à la maire de Paris en charge d’alimentation durable, l’agriculture et les circuits 
courts 
Madame Emmanuelle Pierre-Marie, maire du 12ème arrdt 
 
 
Le domaine viticole de Paris Gravelle accueille le public adulte et enfant pour des visites, des ateliers et des 
animations sur plus de 3,2 hectares. Les inscriptions aux différents évènements se font sur le site 
internet www.domainedeparisgravelle.fr 
 
 
Le domaine viticole de Paris Gravelle se compose de : 
-2 hectares de vignes plantées en avril 2022 selon un modèle de vitiforesterie,  
-1,2 hectare d’espace boisé dédié à la découverte du monde viti-vinicole, à l’animation, aux jeux et à la détente, 
-1100 m2 de toiture qui accueillera une production de raisins de table.  
 
Le domaine viticole de Paris Gravelle travaille selon les principes de l’économie circulaire et valorise la vigne pour 
toutes ses qualités.  
Ainsi d’ici 3 ans, les raisins issus de 5 cépages différents Chardonnay, sauvignon blanc, riesling, pinot noir et cabernet 
franc seront transformés en vin blanc, rouge et rosé et en jus de raisin.  
Des liqueurs, des eaux de vie et des tisanes seront produites avec les fruits du domaine. Les sarments issus de la 
taille, les feuilles de vigne et les marcs seront également valorisés.  
 
 
En 2018, le domaine viticole de Paris Gravelle a été lauréat de l’appel à projets Parisculteurs 2 de la Ville de Paris, sur 
le site de l’hippodrome de Paris-Vincennes. 
Le projet a bénéficié du soutien de la Ville de Paris à travers l’appel à projets Paris Sème 1 et de la Région Ile-de-
France avec l’appel à manifestation d’intérêt Soutien aux projets d'agriculture urbaine et périurbaine 2022. 
 
En 2019, l’étude de terroir a été réalisée en partenariat avec l’Institut Français de la Vigne et du Vin afin de mieux 
appréhender les caractéristiques géo-pédologiques et climatiques de la parcelle : le contexte géologique, le contexte 
climatique, les indices bioclimatiques et le contexte pédologique. 

http://www.domainedeparisgravelle.fr/


L’étude, les sondages et l’analyse réalisés ont permis d’établir le livret cartographique de la parcelle avec l’objectif 
final de dresser les préconisations techniques pour l’implantation du vignoble, de définir le meilleur encépagement, 
d'orienter le choix du porte-greffe et d’établir un guide pour la plantation du vignoble. 
 
En 2020 et 2021, l'ensemble des formalités administratives et réglementaires ont été réalisées et les autorisations 
délivrées. 
 
En 2021, le projet du domaine viticole de Paris Gravelle a été primé par l‘association Le Geste d’Or, Association 
indépendante et transversale des métiers du patrimoine bâti et des espaces verts, présente partout en France et qui 
s’est développée sur les cinq continents en quinze ans d’histoire. 
 
En 2021 et 2022, nous avons réalisé deux préparations du sol destinées à favoriser et à améliorer l’enracinement des 
futurs pieds. 
 
En avril 2022, nous avons planté la parcelle de vigne selon le concept de vitiforesterie. 
 
En novembre 2022, les premiers arbres fruitiers, les plants de fruits rouges et les premières plantes aromatiques ont 
été plantés.  
 
La vitiforesterie est une branche de l’agroforesterie qui a pour principe d’associer une production agricole, ici la 
vigne, à des plantations d’arbres. Cette méthode d’exploitation, héritée de l’Antiquité, repose sur la complantation 
qui consiste à pratiquer plusieurs cultures sur une même parcelle. 
La culture de la vigne en hautain arboré, culture qui consiste à marier une vigne à un arbre afin que celui-ci lui serve 
de tuteur, perdure encore aujourd’hui dans certaines régions viticoles comme la région des vinhos verdes au Portugal 
ou dans le vignoble de Jurançon. De nos jours, la vigne n’est, le plus souvent, plus conduite en hautain arboré mais en 
hautain grâce à des échalas ou à des treilles. La vitiforesterie renait en France depuis quelques années. Elle constitue 
une bonne technique alternative à la monoculture de la vigne. Elle apporte également une piste sérieuse de 
solutions face au changement climatique, aux maladies de la vigne et à la gestion des sols.  
 
A propos d’UrbAgri : sa fondatrice Virginie DULUCQ développe, depuis 2012, l’activité d’UrbAgri en viticulture et 
agriculture urbaines. 
Lauréate des concours CréaRîf et Créatrice d’Avenir en 2012, Virginie DULUCQ a initié en 2013, planté en 2016 et 
exploite aujourd’hui des vignes en toiture du bâtiment central de la caserne Napoléon, annexe de l’Hôtel de Ville de 
Paris. Cette première parcelle cultivée en vigne a permis de poser les bases du projet du domaine de Paris Gravelle.  
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